
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

QU’EST-CE QUE LE CEIE ? 
 

Le CEIE a été créé en juin 2018 par la volonté de quelques professionnels accompagnant les personnes âgées en EHPAD* sur le 

secteur de Lorient. Il regroupe différentes structures dont le but est de réfléchir ensemble à des problématiques éthiques. Il est 

constitué d’un groupe de pilotage et de référents au sein des établissements. 

Il s’est construit, accompagné par l’EREB* et selon les recommandations de l’ANESM*, autour d’une convention fondatrice signée 

par les directions des EHPAD et a mis en commun ses valeurs dans une charte. 

 

OBJECTIFS ET EVOLUTIONS 
 
Il souhaite mettre au cœur des discussions les personnes accompagnées et ceux qui les accompagnent. Il veut également 

démocratiser la discussion éthique auprès des professionnels et de leur entourage.  

Pour cela il a mis en œuvre : 

- Une ouverture aux volontaires du 56 pour dynamiser l’initiative.  

- La création d’un poste de référent familial pour mobiliser et communiquer auprès des familles.  

- L’inclusion d’un philosophe invité aux débats. 

- La promotion de la formation des pilotes.  

- La participation aux réunions éthiques des institutions identifiées et la diffusion de l’actualité bibliographique. 

 

PERSPECTIVES : 
 

- Organisation d’évènements à destination du public professionnel et du grand public. 

- Participation au groupe ETYCOZ* et ETHIDOM*. 

- Etre identifié et se construire une place pérenne sur le territoire de Lorient accompagné par le DAC* 

- Ouvrir la discussion éthique au-delà les EHPAD au réseau gérontologique, au domicile et créer du lien avec les partenaires 

locaux. 

comiteethique56@gmail.com 

 
 

CEIE* :Comité Ethique Inter Ehpad ; EHPAD* :Etablissement d’Hébergement pour les Personnes Agées Dépendantes ; EREB* :Espace de Réflexion Ethique Bretagne ; ANESM* : Agence Nationale de 
l'Evaluation Sociale et Médico-sociale ; ETYCOZ* et ETHIDOM* :  groupes spécifiques créé dans le cadre de l'EREB : l’un vise à rassembler toutes les structures régionales prenant en charge des 
personnes âgées sur leur lieu de vie (établissement, USLD, domicile, ainsi que les réseaux gérontologiques), l’autre concerne les professionnels engagés dans le soutien et l'accompagnement des 
personnes vulnérables à domicile ; DAC* :Dispositif d’Appui à la Coordination 


